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Rubrique : actualités - Date : lundi 8 février 2010

Selon le site  investir en tunisie ,  "Le quotidien indépendant « Assabeh » a rapporté dans son dernier numéro
l'élaboration actuelle d'un projet de loi modifiant la loi n° 9817 du 23 février 1998 relative à la lutte contre le
tabagisme.

Selon « Assabeh », il est prévu d'interdire la commercialisation du tabac dans le « ATARA », « HAMASA » et «
NASSABA » et ce dernier sera commercialisé seulement dans « le GOMROG ». Outre, il sera interdit de vendre ou
commercialiser les paquets cigarettes contenant moins de 20 cigarettes, autrement dite, la vente de tabac par cigarette
prendra fin dans le marché tunisien. Tout cela fait partie d'un ensemble de mesures de prévention du tabagisme qui
vise à éloigner les enfants du tabac vu que l'âge moyen de la première cigarette en Tunisie est de 13 ans. De même, il
sera interdit de vendre le tabac aux enfants ayant moins de 18 ans. "  Lire la suite de l'article
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